
Site mis à disposition par la Métropole pour la fauche ou pour le pâturage 

 
 

Site n°53 - Bassins RD18E 01 et 02  

 

Présentation :  
Superficie : 3 660 m² 
 
Adresse  : Echangeur RD18E et RD418 - Saint-Etienne-du-Rouvray 

Parcelles cadastrales  : Domaine public 

Propriétaire  : Métropole   
 

Vue aérienne du site Photo du site 

    

Equipements :  
Clôturé : oui => grillage maille carrée     Etat : bon 

Eau : non      Electricité : non 

 

Gestion :  

 Fauche  

Gestion par fauche autorisée :  non 

Nombre de fauches autorisées :   

Périodes de fauche autorisées  :  
 

Pâturage  

Gestion par pâturage autorisée :  oui 

Période de pâturage :  3 mois dans l'année, soit 3 mois 

Type d’animaux autorisés  :  ovins, caprins 

Chargement moyen annuel maximal  :  0,8 UGB/ha/an 

Chargement autorisé : 1,17 UGB (en tenant compte de la surface et de la période)  
Quantité d’animaux autorisée  : 8 brebis/ chèvre pendant 3 mois 

 

Contraintes – Remarques sur le site :  
 
Accès avec poids lourds et tracteurs limités car accès par la Rocade Sud (Voie express). Besoin d'une escorte de 
la Métropole si amenée des animaux et de l'eau avec un tracteur : contrainte importante. Il est préférable de 
prévoir d'apporter de l'eau avec un tracteur : contrainte importante. Il est préférable de prévoir d'apporter de 
l'eau avec un véhicule léger.  
Le site mis à disposition est séparé en 2 zones entre lesquelles les animaux ne peuvent pas être déplacés à pied 
(bretelle d'accès). Il est nécessaire de les déplacer avec la bétaillère.

 




